
CHARTE NUMERIQUE 
 
PRÉAMBULE 
 
La fourniture des services liés aux numériques s’inscrit dans la mission de service public de 
l’Éducation Nationale. Elle répond à un objectif pédagogique et éducatif. 
La présente charte  a pour objectif de sensibiliser et responsabiliser les utilisateurs. 
 
Cette charte s’applique à tout utilisateur, membre du personnel ou élève, accédant au réseau du 
collège, aux postes informatiques ainsi qu’aux tablettes de la classe mobile. 
Elle précise les droits et obligations que le collège et les utilisateurs s’engagent à respecter. 
 
ENGAGEMENTS DE L'UTILISATEUR 
 
L’utilisateur s’engage à n’utiliser les services que pour des objectifs pédagogiques et éducatifs. 
Il est responsable de l’emploi des ressources informatiques dont il a l’usage.   
 
En particulier il s’engage à :  
 
1-Respecter la législation en vigueur : 
Sont pénalement punis : 
 Le non-respect des droits de la personne : le non-respect du droit à l’image, l’atteinte à la vie 
privée d’autrui ; la diffamation et l’injure. 
 Le non-respect de la propriété intellectuelle et artistique : la reproduction, représentation ou 
diffusion d’une œuvre de l’esprit (par exemple, extrait musical ou littéraire, photographie...) en violation 
des droits de l’auteur ou de toute autre personne titulaire de ces droits, les copies de logiciels 
commerciaux pour quelque usage que ce soit, la contrefaçon. 
 
2-Respecter le matériel 
 
Chaque utilisateur informatique du collège s’engage : 
• À respecter le matériel qui lui est confié.  
• À ne pas modifier la configuration de la machine sur laquelle il travaille (modification, paramètres 
d’affichage, de son, de connexion...). 
 
3-Respecter le réseau 
 
• Ne pas introduire de programmes nuisibles (virus ou autres) par l’intermédiaire de quelques moyens 
que ce soit (accès à une messagerie privée, périphérique externe type clef USB, CD...) 
• Ne pas effectuer des actes de piratage extérieurs ou intérieurs à l’établissement (ne pas lire, modifier, 
copier ou détruire d’autres fichiers que ceux qui lui appartiennent en propre.) 
• Ne pas utiliser de programmes destinés à contourner la sécurité ou saturer les ressources. 
 
4-Faire un bon usage d’Internet 
 
• L’usage du réseau Internet est réservé à des activités d’enseignement répondant aux missions de 
l’Éducation Nationale. 
• Sont interdits en particulier la consultation des sites pornographiques, les sites présentant toute forme 
d’apologie (crime, racisme, négationnisme, crimes de guerre), les sites appelant à la haine raciale et 
d’une manière générale tout site ne respectant pas la législation en vigueur. 
 
Tout usager s'engage à :  
Respecter le droit de la personne (pas d’atteinte à la vie privée, de diffamation, d’injure…) 
Respecter les règles de courtoisie, de déontologie et des valeurs démocratiques en vigueur sur Internet 
(ne jamais tenir de propos racistes, diffamants, incitation de mineurs à commettre des actes illicites ou 
dangereux, incitation à la consommation de substances illicites...). 
N’utiliser que les comptes de courrier autorisés (se conformer aux indications données 
par le professeur). 
Ne pas pratiquer les conversations (chats) en dehors des séances pédagogiques placées 
sous la responsabilité du professeur. 



Ne pas effectuer de téléchargements illégaux (musique, film...). 
Ne pas effectuer de copies de logiciels ou de CD (jeux, musique...). 
 
 
L’établissement  garantit à l'utilisateur le droit d’accès aux données le concernant respectant ainsi les 
missions de la CNIL (Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés). 
L’utilisateur accepte également que le collège prenne toutes mesures urgentes pour stopper la 
perturbation éventuelle de ses services, y compris en stopper l’accès en cas d’utilisation excessive ou 
non conforme. 
 
ENGAGEMENTS DU COLLEGE 
 
L’ Établissement fait bénéficier l’Utilisateur d’un accès aux ressources et services numériques dans le 
respect de la loi :  
 
• Accès aux Ressources : le collège s’engage à faire bénéficier l’utilisateur d’un accès (hors temps de 
maintenance) aux ressources et services multimédias qu’il propose. 
• Accès à l’Environnement Numérique de Travail (Kosmos). 
 
 Dans le cadre des services proposés dans l’ENT Kosmos, l’établissement met à la disposition 
de l’utilisateur un service de messagerie électronique. Il ne garantit pas que le service de messagerie 
sera exempt de toute interruption, retard, incident de sécurité ou erreur. Il n’exerce aucune surveillance 
ni aucun contrôle sur les messages envoyés ou reçus dans le cadre de la messagerie électronique. 
L’utilisateur le reconnaît et l’accepte. L’Établissement ne pourra, de ce fait, être tenu pour responsable 
des messages échangés. 
 
• Accès à l’Internet. 
• Accès aux logiciels installés sur les ordinateurs. 
• Possibilité d’avoir un compte d’accès personnel avec un espace de stockage personnel. 
 
Identifiants et mots de passe 

L’accès au réseau du collège, à l’ENT est soumis à une identification préalable de l’utilisateur, qui 

dispose alors d’un « compte d’accès personnel » aux ressources et services proposés. 

Le compte d’accès d’un utilisateur est constitué d’un identifiant et d’un mot de passe 

strictement personnels et confidentiels. Leur usage ne peut en aucun cas être cédé à un tiers à 

quelque titre que ce soit. L’utilisateur est responsable de leur conservation. 

 
SANCTIONS 
 
La charte ne se substituant pas au règlement intérieur de l’établissement, le non-respect des principes 
établis ou rappelés par la charte pourra donner lieu à une limitation ou à une suppression de l’accès 
aux services, et aux sanctions disciplinaires prévues dans le règlement intérieur de l’établissement. 
 

 

 

 



 


